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Par courriel du 31 janvier 2012, vous avez bien voulu interroger la délégation aux affaires juridiques sur l’interprétation des dispositions de la circulaire                                                 n° DREES/DMS/2010/160 du 22 juillet 2010 relative à la biologie médicale. 
Vous soulevez deux questions concernant cette circulaire. 

Saisi d’une demande de transfert de siège social d’une SELAS de biologie médicale d’une commune de l’Essonne à une commune du Loiret, vous vous demandez si la disposition suivante de la circulaire est légale en l’absence de dispositions relatives au siège social des SELAS de biologie médical : « l’établissement principal sera obligatoirement un site de production qui correspondra au siège social »  ( point 3.2 page 5/7 de la circulaire).

Vous vous demandez en outre si cette circulaire peut être appliquée dans la mesure où elle n’a pas été publiée sur le site « circulaire.gouv.fr ».
1. Sur la portée exacte et la légalité de la circulaire.
La disposition en cause de la circulaire est impérative. En cas de contentieux, elle serait de la nature de celles dont, en application de la jurisprudence Duvignères (CE Section 18 décembre 2002 n° 233618, p. 463), le juge administratif considère qu’elle peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir. 

De plus, il est exact que, dans leur rédaction actuelle, les dispositions législatives et règlementaires propres aux sociétés d’exercice libéral (SEL) de biologie médicale ne comportent aucune précision relative au siège social de ces sociétés. Or, le siège social d’une société est un élément constitutif d’une société : toute société, y compris une SELAS de biologie médicale a donc nécessairement un siège social qu’il lui appartient de déterminer. Seule une loi pourrait apporter des contraintes dans le choix du siège social. 
Dans ces conditions, la disposition en question de la circulaire serait illégale si elle avait pour objet ou pour effet de contraindre les personnes qui se regroupent pour constituer une SELAS dans le choix du siège social de la société. 
Mais la DAJ ne fait pas de cette disposition de la circulaire la même lecture de sa portée que celle que vous proposez. 
Cette interprétation doit tenir compte de l’objet de la circulaire ministérielle, élaborée par la direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES), après plusieurs réunions de travail qui ont notamment associé la CNAMTS, la DGOS et la DGS, son objet est de fixer les règles d’enregistrement des laboratoires de biologie médicale et de décrire les modifications apportées aux nomenclatures utilisées dans le répertoire des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) afin d’adapter les systèmes d’information des organismes touchés par la réforme de la biologie médicale résultant de l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale de façon à garder la cohérence entre ces systèmes d’information. FINESS est un répertoire dans lequel est effectué l'immatriculation des établissements et entités juridiques porteurs d'une autorisation ou d'un agrément. Leur immatriculation conduit à leur attribuer un numéro FINESS, considéré comme un identifiant majeur. En schématisant un peu, on peut donc considérer que cette circulaire a une portée analogue à celle d’une note de services, même si elle n’est pas interne à un même service ou direction, et qu’elle ne vise pas à interpréter des textes ni à produire des effets à l’égard des administrés. 
Contrairement à vous, la DAJ interprète la disposition « l’établissement principal sera obligatoirement un site de production qui correspondra au siège social » non pas comme imposant que le siège social de l’entreprise soit fixé au lieu de l’établissement principal – ce qui serait illégal comme expliqué précédemment - mais à l’inverse, comme imposant à ceux qui renseignent FINESS de retenir comme établissement principal, par convention pour les seuls besoins de la nomenclature de FINESS, le lieu du siège social de la société. Ces dispositions ne sauraient donc faire obstacle à ce que le siège social d’une SELAS soit modifié si telle est la volonté de ses associés et à ce qu’il ne soit pas fixé au lieu du principal établissement. Elles doivent simplement conduire, après cette modification, à en tirer les conséquences sur la désignation de l’établissement principal de cette SELAS au sens et pour les besoins de FINESS qui devra alors être modifié. 
Or, les textes en vigueur, ne donnent pas de définition de l’établissement principal. L’obligation ainsi faite aux administrations par la circulaire, pour les besoins de FINESS, ne méconnaît donc pas de dispositions normatives.

On peut toutefois souligner que la circulaire est incomplète en envisageant uniquement le cas où le siège social coïncide avec un « site de production ». En effet, comme il est rappelé dans la fiche annexée, aucune disposition législative n’empêche une SELAS de fixer son siège social en un lieu autre qu’un « site de production ». La circulaire risque donc d’être inapplicable en pareil cas. 

En tout cas, elle ne saurait être interprétée, sauf à la rendre manifestement illégale, comme imposant de fixer le siège social en un lieu où se trouve un « site de production ». 
Il conviendrait de la compléter pour envisager le cas où le siège social est situé en un lieu où ne se trouve aucun site de « production ». 

Il résulte de ce qui précède que la disposition de la circulaire sur laquelle vous interrogez la DAJ est incomplète mais qu’elle peut ne pas être regardée comme étant illégale à la condition qu’il ne lui soit pas conférée une autre portée que celle que la circulaire a entendu lui donner et, en particulier, qu’il n’en soit tiré aucune conséquence quant au lieu où le siège social d’une SELAS peut être fixé.
2. Applicabilité de la circulaire

Le décret n° 2008-1281 du 8 décembre 2008 relatif aux conditions de publication des instructions et circulaires dispose qu’à compter du 1er mai 2009, celles adressées par les ministres aux services et établissements publics de l’Etat sont tenues à la disposition du public sur un site internet relevant du Premier ministre et précise que lorsqu’une circulaire ou instruction ne figure pas sur le site, elle n’est pas applicable et les services ne peuvent en aucun cas s’en prévaloir à l’égard des administrés. 

Pris à la lettre, ce décret imposait de mettre en ligne cette circulaire. Dans la mesure où une immatriculation dans FINESS est susceptible d’avoir des effets concrets pour les établissements et entités juridiques concernés, il conviendrait en principe que cette circulaire figure sur le site dédié aux circulaires gouvernementales. 
Néanmoins, dès lors qu’elle peut s’analyser comme une note interne aux administrations qui n’a pas vocation à produire d’effet juridique direct à l’égard d’administrés ni à leur être opposé, ni même ne prétend donner une interprétation du droit, l’absence de mise en ligne ne devrait pas, de l’avis de la DAJ, faire obstacle à la poursuite de son application. 
La DAJ propose donc de s’en tenir à la situation actuelle.  
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